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ARS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE/FIR 2016      juin 2016 

 
Fiche action N°1-1 PERMANENCE DES SOINS ET AIDE MEDICALE 

URGENTE 
 CRB  Accès Soins Primaires et Urgents 
  
 

Propositions de dépenses pour 2016 

 

PROJET financement accordé en 2015 FIR  2016  

permanence et garde           9 463 587 €       8 796 447 €  

Maisons médicales de garde              641 955 €          602 750 €  

PDSA cahier des charges           8 583 345 €  
     7 900 390 €  
(consommation théorique) 

Régulation  libérale              132 080 €          187 100 €  

Régulation  transports              106 207 €          106 207 €  

aide médicale urgentes et assimilés                89 000 €          334 500 €  

Total général           9 552 587 €       9 130 947 €  
 

Objectifs et indicateurs  

Le financement du dispositif de permanence des soins ambulatoire vise à renforcer l’accès aux soins 
de proximité. 
C’est un projet phare du PRS Bourgogne, qui s’articule avec le SROS médecine d’urgence et les 
services d’urgence hospitaliers en particulier, qui doivent assurer la prise en charge de l’ensemble 
des urgences à compter de minuit du fait de la suppression de la nuit profonde en PDSA. 
Le SROS urgences envisage des organisations complémentaires de prise en charge des urgences 
dans le cadre de l’offre de 1er recours et mentionne le développement des MMG pour privilégier les 
points fixes de garde. 
Les indicateurs de suivi du dispositif sont issus des cahiers des charges de la PDSA :  

- Taux de couverture des territoires en effecteurs de garde 
- Taux de volontariat des effecteurs de garde 
- Taux d’effecteurs de garde de plus de 60 ans 
- Nb moyen journalier d’actes par plage horaire 

Et sont complétés par : 
- Coût annuel théorique et réel du dispositif PDSA calculé par la DOS 
- Montant annuel des remboursements d’astreintes demandés par les effecteurs (données 

SNIIRAM) 
- Données d’activité SNIIRAM sur les plages horaires de la PDSA 
- Mise en place d’un tableau de bord des MMG regroupant des indicateurs de fonctionnement 

(personnel, locaux, population desservie, horaires,..), d’activité et de coût devant aider à 
l’analyse comparative des structures et à la convergence financière 

- Indicateurs d’évaluation du dispositif MCS 
 

Permanence et garde 
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Cette mission du FIR comprend le financement des cahiers des charges de la permanence des soins 
applicable aux médecins généralistes : 

• Permanence des soins ambulatoire (PDSA) : astreintes de garde et de régulation : 
rémunération des gardes territoriales et des astreintes de régulation, ajustée à la réalité de la 
couverture des territoires 

• Fonctionnement des associations de régulation libérale 
o AREMEL 21  
o REGULIB 89 
o ACORELI 25 : l’engagement de l’ARS d’augmenter le financement de 

fonctionnement, afin que l'association "rembourse" le CHU concernant le recours 
aux ARM et les communications téléphoniques émises par les régulateurs libéraux 
et facturées au CHU.  

• Financement de plateformes de régulation des transports sanitaires urgents : 
o AAFC (Association Ambulancière de Franche-Comté) : financement de la 

plateforme transports ambulanciers de Besançon 
 

• Fonctionnement des Maisons médicales de garde (MMG) 
Le financement moyen est établi sur une base forfaitaire de 35 000€ pour une maison de garde 
mutualisée avec un service d’urgence ou CH, 80 000€ pour une maison de garde autonome, 
couvrant les charges fixes de fonctionnement 
2016 doit permettre la poursuite de la convergence des financements sur la nouvelle région et la 
recherche de réponses adaptées aux besoins, en anticipant par des expérimentations ou innovations, 
la révision des cahiers des charges de la permanence des soins qui doit intervenir avant l’été  2018 

Aide Médicale Urgente et assimilés 

En 2016, le financement comprend également les actions relatives à l’aide médicale urgente (Médecin 
correspondant de SAMU, association et dispositif de pré-urgence, ...) 

 


